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ANNEXES



Fig. 118. Nécropole barbare «Sur le Vieux-Moulin». Fouille de 1951-1952. Ech.: 1:500.
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I. La nécropole du haut Moyen Age au lieu-dit «Sur le Vieux-Moulin»

par Laurent Auberson

A la suite de l'analyse des anciennes
constructions et des sépultures de l'église de Saint-
Prex, il a paru utile de la compléter par une
brève description du cimetière du haut Moyen
Age découvert à proximité, au lieu-dit «Sur le
Vieux Moulin». Il ne s'agit pas naturellement
d'une étude exhaustive du site, qui mériterait
un ouvrage en soi, ni même d'un réexamen
complet du riche mobilier qu'il a livré, mais
seulement d'une présentation sommaire destinée

à faire ressortir les principales composantes
du cimetière, et ses ressemblances ou

différences par rapport aux tombes de l'église. Ces

différences, notamment, nous paraissent
soulever d'importantes questions.

Le site se trouve sur un plateau qui s'étend à

une distance d'environ 100 m à l'est de l'église.
Fouillé systématiquement en 1951-1952 par
l'archéologue cantonal d'alors, Edgar Pélichet,
le cimetière a révélé deux cent septante-quatre
tombes, mais devait être certainement beaucoup

plus vaste, si l'on en juge par les multiples
découvertes faites précédemment, en particulier

par Albert Naef en 1912 dans les alentours
de l'église; d'autre part, l'exploitation de la
gravière, qui a fait apparaître les tombes fouillées,

a bien pu aussi en détruire d'autres
auparavant. La fouille n'a malheureusement jamais
fait l'objet d'une publication et notre analyse
doit s'appuyer sur le manuscrit d'Edgar
Pélichet. Mais si la fouille a été exhaustive en ce

qu'elle a touché toutes les tombes repérées, en
revanche la documentation en est tout à fait
indigente: le plan général des tombes est

schématique et l'on ne dispose d'aucun relevé de la
position des squelettes, ni d'un catalogue
exhaustif, ni d'aucune indication stratigraphi-
que1.

1 Ces documents de fouille, la plupart à l'état de manuscrits,

sont conservés aux Archives des Monuments historiques,

sous la cote AMH A 161/5. De brefs articles ont été

publiés après la fouille par MM. Pélichet et Sauter (voir la

bibliographie). Dans notre mémoire de licence sur les

sépultures de l'Antiquité tardive et du haut Moyen Age
dans le pays de Vaud, nous avions déjà donné une brève
description de ce site. Cette notice est remplacée par le

présent texte.

La disposition générale des tombes (fig. 118)
révèle non pas une «absence d'un plan précis,
d'une ordonnance», ainsi que l'écrivit
Pélichet, mais une lecture sommaire du plan suffit
à suggérer des groupements locaux significatifs,

comme par exemple à côté de la tombe 48.
Cela montre bien la nécessité d'une analyse
détaillée par tombe, sur la base d'une chronologie

la plus précise possible, qui peut faire
apparaître des petits groupes. Les tombes dans
l'ensemble montrent une orientation assez

constante, la tête au sud-sud-ouest; l'absence
totale de recoupements dans les tombes en
pleine terre et en bois atteste avec certitude
l'existence de marques de surface, dont nous
n'avons aucun indice par ailleurs.

Les tombes sont de trois types: en pleine
terre (on en dénombre 211), dallées (33) ou en
cercueils de bois (30), mais le rapport ne donnant

pas la liste exhaustive des tombes avec
leurs caractéristiques et leur mobilier, nous ne

pouvons pas connaître la répartition exacte et
complète des cercueils de bois. Cependant, E.

Pélichet la qualifie d'aléatoire: «le choix d'un
cercueil de bois n'est pas l'effet d'une vogue
particulière; on en trouve partout.» Nous
devrons donc admettre provisoirement et sur cette

base que les cercueils ne formaient pas des

groupes distincts. Ces cercueils de bois étaient
assez frustes, la rareté des clous et des couvercles

suggérant l'image de caissons préaménagés
dans les fosses.

Au contraire du groupe précédent, les tombes

dallées, figurées par un graphisme distinct
sur le plan, montrent une nette concentration
dans le secteur nord-est du cimetière, qu'elles
occupent presque exclusivement. Ce groupe,
dont nous étudierons encore le mobilier, est
vraisemblablement plus récent que celui des

tombes en pleine terre, car la tombe 29 montre
le recoupement d'une tombe en pleine terre par
un caisson dallé. La plupart étaient maçonnées
au mortier à la chaux. Plusieurs de ces tombes
construites contenaient deux squelettes, dont
l'un était parfois rassemblé dans un caisson de

réduction : la coutume, fréquente dans tous les
cimetières comprenant des tombes à parois et
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couverture construites en dur, peut témoigner
de la volonté de réutiliser, génération après
génération, les mêmes lieux de sépulture, par
exemple dans un cadre familial.

Sur l'ensemble, on compte trente-et-une
tombes d'enfants; dans la mesure où le rapport
permet de l'apprécier, il ne semble pas qu'aucune

fût particulièrement riche en mobilier, à

l'exception de la tombe 255, qui contenait un
ardillon à décor en cloisonné et une paire de
fibules à rayons en bronze doré.

En ce qui concerne le mobilier, il est frappant

de constater l'absence totale de plaques-
boucles de ceintures en fer damasquiné d'argent

des types A, B et C2 rencontrés dans la
plupart des autres sites importants. Il faut en
tirer une conclusion d'ordre chronologique
avant tout, à savoir que la période d'utilisation
du cimetière ne doit pas atteindre le 7e siècle,
qui voit l'apparition de ce type d'objets; mais
cette absence doit aussi avoir des raisons d'ordre

ethnique ou culturel, puisqu'on ne trouve
pas non plus de garnitures en bronze à décor
gravé (type D), que Max Martin3 fait remonter
au 6e siècle et dont la filiation à la tradition
romaine tardive est communément admise,
tandis qu'on en rencontre dans le cimetière
proche de Saint-Sulpice4, également dans un
contexte du 6e siècle. Or, c'est de cette époque
que datent de nombreux objets découverts à

Saint-Prex. Ce serait donc un indice, parmi
d'autres que nous verrons, du caractère culturel

original des objets et des hommes enterrés à

Saint-Prex.
Sur l'ensemble des tombes, cent-deux

contenaient du mobilier, soit 37%. Les plus beaux
objets, déposés au Musée cantonal, appartiennent

au fonds culturel germanique: fibules avi-
formes (5e-6e siècle), fibules zoomorphes (6e

siècle), fibules ansées à rayons (5c-6e siècle),
boucles de ceinture en bronze doré à grenats
cloisonnés (fin du 5e et début du 6e siècle).
Nous sommes amené à croire que nous sommes

en présence d'un élément de population

2 Nous reprenons ici la classification encore communément

admise de ces objets. L'étude la plus exhaustive reste
celle de R. Moosbrugger-Leu, Die frühmittelalterlichen
Gürtelbeschläge der Schweiz, dont les datations ont été
corrigées par M. Martin, «Bemerkungen...».

3 M. Martin, art. cité.
4 Dans les tombes 73bis et 76 (de cette dernière garniture

n'est conservée que la boucle). Voir R. Marti, Das
frühmittelalterliche Gräberfeld von Saint-Sulpice, pp. 86-89, 179-
180, 212.

germanique, car ces objets forment une bonne
part du mobilier, du reste assez clairsemé, du
cimetière, et certains sont très rares en domaine

burgonde.
Les cartes de répartition publiées dans le

volumineux inventaire des fibules ansées de

Herbert Kühn5 sont très riches en enseignements,

mais ces résultats doivent être réexaminés

à la lumière du plus récent état de la
question6. La paire de fibules en bronze doré à cinq
rayons de la tombe d'enfant 255, datant de la
fin du 5e siècle, appartient à une forme qui n'est
représentée, dans le domaine burgonde, qu'ici
et à Saint-Sulpice7, la plupart provenant du sud
de l'Allemagne. Les fibules à trois rayons, en
argent, de la tombe 135, pourraient dater de la
même époque8; la paire découverte à Saint-
Prex constitue l'une des trouvailles les plus
occidentales et la seule en domaine burgonde.

5 H. Kühn, Die germanischen Bügelfibeln..., type 10,

p. 689, type 64, p. 728, type 76, p. 895.
6 R. Marti, ouvrage cité (voir les notes suivantes).
7 La paire de fibules trouvée dans la tombe 57 de Saint-

Sulpice est très semblable, dans ses dimensions, sa forme et
son décor, à celle de Saint-Prex. R. Marti (ouvrage cité,
pp. 35-40) propose, à l'aide d'arguments qui nous paraissent

convaincants, d'anticiper la datation de H. Kühn. R.
Marti situe les fibules de Saint-Sulpice et Saint-Prex dans
un sous-groupe précoce dont elles sont les seuls représentants.

Il faut selon lui dater ces pièces de la fin du 5e siècle
encore, soit pendant la période suivant immédiatement
l'installation des Burgondes en Sapaudia. Cette datation
précoce est confirmée par la présence dans la même tombe
de Saint-Sulpice d'un miroir de type hunnique, témoin des
relations des Burgondes avec ce peuple asiatique (R. Marti,
ouvrage cité, pp. 92-93). Que la zone de répartition
préférentielle des fibules de ce type coïncide avec le territoire
occupé par les Alamans ne doit pas nous déranger, car les
Burgondes ont comblé le vide laissé par ceux des Alamans
qui avaient franchi le Rhin en 259-260. Voir à ce sujet H.H.
Anton: «Burgunden. Historisches», Reallexikon der
Germanischen Altertumskunde, vol. 4, Berlin / New York,
1981, pp. 235-248.

8 Si l'on suit l'hypothèse de R. Marti (ouvrage cité, p. 48),
selon laquelle les fibules à décor cloisonné de grenats
auraient remplacé, à la demande des femmes Franques,
Burgondes ou Alamannes, les fibules en métal coulé (comme

celles à trois rayons, par exemple), il faudrait alors
également reculer la datation de ce dernier type au 5e siècle
ce que rien ne nous permet d'exclure a priori. La carte de
répartition publiée par H. Kühn (ouvrage cité en note 5,
p. 727) montre une forte concentration au bord de la mer
Noire et le long de la voie danubienne, ainsi qu'en Italie du
nord et au bord de la Baltique, entre la Vistule et le
Niémen; or, on sait que les Burgondes sont originaires de l'île
de Bornholm sur la Baltique et que leurs migrations les ont
ensuite conduits sur les rivages de la Vistule et de là en
direction du Rhin. Voir H.H. Anton, article cité à la note
précédente. L'attribution par Kühn de ces objets aux
Ostrogoths n'est donc peut-être ni nécessaire ni exclusive et
l'on ne serait pas obligé de se référer à l'influence de Théo-
doric pour dater du 6e siècle leur diffusion au nord des
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Les fibules en bronze cloisonné de grenats, à

cinq rayons, de la tombe 100, de la fin du 5e

siècle, n'ont de pareilles, en milieu burgonde,
qu'à Saint-Sulpice9. Les petites fibules hippo-
morphes en argent de la tombe de femme 30,
d'une facture assez naturaliste, peuvent être
datées de la fin du 5e ou du début du 6e siècle ; la
tombe 118 contenait une fibule d'un type proche,

figurant un cavalier monté aux bras écartés,

que nous attribuons au 6e siècle10. La
présence de ces objets est moins exceptionnelle en
milieu burgonde, mais les cartes de répartition
montrent les mêmes foyers de concentration

que les fibules ansées, à savoir le sud de

l'Allemagne, la voie rhénane, le Bassin Parisien et le

Pays de Vaud. Si les motifs figurés se rattachent

nettement à la tradition antique, leur
traitement parfois très stylisé et surtout le fait
même que ces fibules soient portées sur le
costume funéraire sont des caractéristiques
germaniques. Pour les objets d'orfèvrerie,
mentionnons encore les fibules aviformes des tombes

48, 155 et 178, qui se situent entre le milieu
du 5e et le milieu du 6e siècle et sont
particulièrement prisées chez les peuples germaniques".

C'est dans le même cadre chronologi-

Alpes. En reconnaissant ici la complexité du problème des

relations des peuples germaniques entre eux, que seule une
étude exhaustive et approfondie du matériel de Saint-Prex
nous permettrait de démêler quelque peu, nous proposons
comme hypothèse d'attribuer les fibules à trois rayons de

Saint-Prex aux Burgondes eux-mêmes; cela n'exclut nullement

du reste qu'ils aient pu emprunter cette forme à

d'autres peuples. De ce flou n'émerge qu'une certitude:
cette paire de fibules n'est pas de production locale.

9 Dans les tombes 97 et 133. De cet objet également, la
datation a été anticipée par R. Marti (ouvrage cité,
pp. 44-49). Les nombreux exemples comparatifs fournis
par cet auteur et ceux auxquels il se réfère offrent une solide
argumentation permettant de situer les débuts de l'orfèvrerie

cloisonnée au nord des Alpes vers le milieu du 5e siècle

déjà. Cette technique décorative, si elle a été particulièrement

prisée par les peuples germaniques, n'a pas été introduite

par eux mais empruntée aux ateliers méditerranéens,
parmi lesquels ceux de Byzance ont dû jouer un rôle
prépondérant. On peut donc vraisemblablement admettre une
production locale dans le Bassin Parisien, le sud de

l'Allemagne et le royaume burgonde, ces trois régions constituant

les noyaux de répartition.
10 R. Marti (ouvrage cité, pp. 52-60) a également procédé

à un réexamen détaillé de ces objets, également représentés
à Saint-Sulpice. Il faut malheureusement déplorer l'oubli,
dans la série comparative, de la paire de fibules de la tombe
30 de Saint-Prex. La datation s'avère plus délicate que pour
les fibules ansées et se heurte aux limites d'une méthode
qui ne peut dans bien des cas se fonder que sur des
appréciations stylistiques.

11 Voir Moosbrugger-Leu, Die Schweiz zur Merowinger-
zeit, vol. 1, p. 37, 201 et vol. 2, pl. 49 (exemples comparatifs).

que que se rangent les diverses boucles de ceinture

à décor en cloisonné, à crochet damasquiné,

à plaque réniforme ou à plaque ou boucle
sertie d'une pierre12.

Si ces objets révèlent un milieu fortement
influencé par la mode germanique, nous sommes

en revanche surpris par la rareté des

armes, dont l'inventaire se limite à deux scra-
masaxes et une francisque (dans la tombe 63).
Cette hache de guerre, de forme simple et élancée,

peut être datée de la fin du 5e ou du début
du 6e siècle, d'après les exemples illustrés dans

l'ouvrage de Moosbrugger-Leu13. De même, les

monnaies (il ne s'agit que de monnaies ou
demi-monnaies romaines) et la céramique
(présente dans trois tombes dallées) sont rares.

La répartition du mobilier, à première vue,
ne présente pas de groupements significatifs.
Entre les divers types de tombes, elle se

présente comme suit:
81 des 211 tombes en pleine terre

contiennent du mobilier (38,4%)
9 des 30 tombes en cercueils

contiennent du mobilier (30%)
12 des 33 tombes en dalles

contiennent du mobilier (36,4%)
La répartition des objets entre sépultures

masculines et féminines présente une proportion

nettement plus forte pour les premières,
mais la part des squelettes dont le sexe n'a pas

pu être déterminé, à cause d'un sol peu favorable

à la conservation des ossements, est trop
importante pour qu'on en puisse tirer une
conclusion valable. D'autre part, les objets les

plus riches se trouvent dans des tombes de

femmes dont ils constituent des éléments de

parure.
Nous pouvons cependant constater que

quelques tombes paraissent particulièrement
riches (tombes 255, 48, 100) Tandis que la

première est une tombe d'enfant, les deux

autres peuvent avoir été les sépultures d'individus

suffisamment importants pour déterminer

un alignement ou un groupement de quelques

sépultures voisines. Il est à remarquer que
ces deux dernières sont des tombes féminines14

12 Moosbrugger-Leu, ibid., vol. 1, pp. 121, 141-144.
13 Moosbrugger-Leu, ibid., vol. l,p. 96 et vol. 2, pl. 16. 1

et 16.2.
14 Selon les notes anthropologiques contenues dans le

rapport manuscrit, la tombe 48 est une tombe de femme ; le

sexe de l'occupant de la sépulture 100 n'a pas pu être

déterminé, mais le type d'objets déposés en fait assurément

une femme.
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et qu'aucune tombe masculine ne paraît nettement

mise en évidence par la richesse de son
mobilier. Mais, en l'absence de données strati-
graphiques et d'une chronologie détaillée, nous
ne pouvons pas nous avancer ici davantage.

Il ne nous paraît pas possible de tirer de la
répartition du mobilier une image du développement

du cimetière : ainsi peut-on remarquer
que des objets bien datés et plus ou moins
contemporains, comme les fibules à rayons, se

répartissent dans toutes les extrémités du
cimetière, de même que les fibules zoomorphes.
Ces dernières soulèvent un autre problème:
une paire en a été retrouvée dans une tombe en
dalles (tombe 30), qui date probablement de la
fin du 5e siècle, tandis que l'autre paire
provient de la tombe 118, en pleine terre, et doit
être légèrement plus tardive. Les deux tombes,
situées dans des parties périphériques de la
nécropole, ne se présentent pas dans la séquence

chronologique habituelle des cimetières en
campagne, qui voit les tombes en bois remplacées

par des tombes en pleine terre puis des
caissons en dalles15. Il est toujours possible
d'envisager un certain retard entre la fabrication

d'un objet et son dépôt dans une tombe,
mais la présence d'un scramasaxe dans la tombe

dallée n° 7 laisse plutôt penser que les
traditions germaniques se sont maintenues dans
ce type de tombes. Cette coïncidence chronologique

montre surtout que des formes de tombes

différentes ont coexisté, pendant une durée
qu'il est difficile encore d'apprécier, dans le
même cimetière.

La question de la chronologie des types de
tombes ne se limite pas à son aspect formel,
mais prend ici une vaste implication touchant
à l'interprétation ethnique de la population
inhumée. Malgré les nuances qu'il faut apporter

à cette image de développement, et sous
réserve d'une exploitation exhaustive des
documents, il semble clair qu'à Saint-Prex également,

les coffres en dalles constituent la
dernière phase du cimetière. La répartition des
objets nous permet d'attribuer le regroupement

spatial des tombes dallées à la simple
contingence de l'extension du cimetière et non
à la présence d'un groupe ethnique ou social
bien distinct.

15 Recherches inédites (mémoire de licence) de l'auteur
sur la documentation déposée aux archives des Monuments

historiques de l'Etat de Vaud.

La très forte prépondérance des tombes en
pleine terre ou en cercueils s'accorde avec la
qualité du mobilier pour conférer au cimetière
un caractère nettement germanique. A cela
s'ajoute l'absence de certains objets rattachés à
la tradition romaine tardive, comme les garnitures

de ceinture en bronze à décor gravé, de

type D. La céramique, qui comprend notamment

la forme typique des vases à panse bi-
tronconique, dite burgonde mais en réalité de
tradition indigène16, se trouve exclusivement
dans les tombes en dalles. La production de ces
formes ne commence vraisemblablement
qu'au 6e siècle17. E. Pélichet avait donc bien vu
que le dépôt de céramique témoigne de
l'assimilation des Burgondes.

Le cimetière dans son ensemble donne
l'impression d'une grande homogénéité, puisque
les objets typiquement germaniques se
répartissent aléatoirement et non dans des secteurs
particuliers. Cette image est confirmée par
l'étroitesse de la fourchette chronologique, qui
ne doit guère couvrir plus d'un siècle, entre le
milieu du 5e et la fin du 6e siècle au plus tard,
aucun objet ne pouvant être daté avec certitude

du 7e siècle.

Il convient dès lors de se demander à quel
élément de population nous avons affaire. La
question n'est pas vaine car le cimetière de
Saint-Prex présente, tout comme, dans une
moindre mesure, celui de Saint-Sulpice, une
concentration exceptionnelle d'objets d'orfèvrerie

cloisonnée qui caractérise plutôt les
dépôts francs ou alamanniques. Si l'on admet en
443 un apport de population burgonde non
négligeable et assez uniformément réparti entre

la Côte lémanique, la région genevoise et la
Bourgogne, il faudrait s'attendre à davantage
de découvertes de ce type dans la région.

La chronologie nous permet d'éliminer sans
hésitation la possibilité d'un peuplement ala-
mannique, ou franc pour le début de l'occupation.

De plus, si le type d'objets peut nous
rapprocher de ces peuples, il n'en est rien de leur
fréquence, qui reste très faible en comparaison
de celle des nécropoles mérovingiennes. La

16 Ainsi que l'a démontré H. Gaillard de Sémainville,
dans Les cimetières mérovingiens de la Côte chalonnaise et
de la Côte mâconnaise, Dijon, 1980 (Revue archéologique
de l'Est et du Centre-Est, 3e supplément), p. 174.

17 Voir R. Moosbrugger-Leu, Die Schweiz..., vol. 1,

p. 248.

226



présence d'établissements francs a pu être
décelée en pays burgonde, dans le cimetière de
Saint-Vit (département du Doubs, France)18;
mais dans ce cas, les ethnies se répartissent en
deux nécropoles absolument distinctes, autant
dans l'espace que par leur type de mobilier, la
communauté franque se manifestant notamment

parle dépôt d'armes. Plus près de nous, le
cimetière d'Ursins VD, découvert depuis le 17e

siècle et dont nous ne connaissons plus que le

mobilier, pourrait représenter un cas de
colonisation germanique de type «militaire» et
donc peut-être franque ; il diffère totalement de

Saint-Prex, par la quantité d'armes et
d'éléments de parure masculins; l'occupation
paraît aussi nettement plus tardive19. A Saint-
Prex, le type social du prince-guerrier est
totalement absent et la population nous a laissé une
image relativement modeste et homogène. En
réalité, nous ne pouvons identifier qu'un seul

critère qui rapproche notre cimetière de ses

contemporains francs. Contrairement à ce qui
se passe le plus souvent en milieu burgonde, on
n'observe pas à Saint-Prex un accroissement
du taux de tombes à mobilier au cours du

temps, depuis les tombes en pleine terre ou en
cercueils jusqu'aux tombes dallées, mais au
contraire une stabilité, voire une légère régression

qui rappelle le phénomène que connaissent

les nécropoles franques, où le mobilier
commence à se raréfier déjà entre le 6e et le 7e

siècle20.

Sur la question ethnique, c'est l'anthropologie

qui nous apporte une réponse sans équivoque.

La présence de Bürgendes est attestée par
quatre tombes en pleine terre ne contenant
aucun mobilier notable, deux tombes féminines

et deux masculines (101, 165, 187 et 236),
dont les défunts présentent une déformation
crânienne artificielle. Nous sommes dès lors en
présence de Bürgendes des premières générations

suivant leur installation dans notre
région en 443, générations dans lesquelles est

18 Voir H. Gaillard de Sémainville, «Burgondes et

Francs», p. 59-60.
19 Le mobilier d'Ursins fait l'objet de mentions ponctuelles

dans divers ouvrages, notamment J. Werner, Das ala-
mannische Gräberfeld von Bülach, p. 63; R. Moosbrugger-
Leu, Die frühmittelalterlichen Gürtelbeschläge der
Schweiz... et Die Schweiz zur Merowingerzeit... (voir les

index).
20 Voir P. Périn, La datation des tombes mérovingiennes...,

p. 117.

encore attestée parfois cette étrange coutume
de se faire allonger le crâne dès la naissance au

moyen de bandes serrées. L'ensemble des sites

sur lesquels on la rencontre est suffisamment
connu pour que l'on puisse affirmer que cette
coutume a été rapidement abandonnée21. Il est

significatif qu'à Saint-Prex également, on ne la
trouve pas associée à du mobilier funéraire du
6e siècle. L'interprétation de ces indivudus
comme Burgondes authentiques est renforcée

par l'extension de l'émail interradiculaire des

molaires, que M.-R. Sauter avait reconnue
comme un caractère mongoloïde transmis par
les Huns aux Burgondes.

L'interprétation archéologique que nous
venons d'esquisser et les éléments anthropologiques

dont nous disposons nous autorisent une
conclusion sûre. Saint-Prex est un témoignage
de l'établissement dans nos régions des
premiers Burgondes, dès 443. Comme sur le site
de Saint-Sulpice, l'installation a même été si

précoce que les nouveaux venus y ont laissé des

objets dont ils avaient pris le goût de se parer
ou qu'ils avaient acquis ou fabriqué eux-mêmes

au contact d'autres populations germaniques

qu'ils côtoyaient dans leur ancienne
région d'établissement.

Si le mobilier funéraire de Saint-Prex est si

rare en milieu burgonde, il ne nous semble ni
nécessaire ni historiquement possible d'en
chercher l'explication dans une autre ethnie.
Le cimetière de Saint-Prex est plutôt l'image
d'un établissement de Burgondes tout à fait
authentiques, qui ont colonisé la côte lémani-

que et fondé leur capitale à Genève. La qualité
relative des objets peut même faire penser à un
groupe social privilégié, car d'autres sites où

sont attestés à la même époque les caractères

anthropologiques des Burgondes ne sont pas
aussi riches22. Mais il est aussi possible que
notre image du peuplement burgonde soit en-

21 Sur toutes les questions anthropologiques, voir M.-R.
Sauter, Contribution à l'étude anthropologique des populations

du haut moyen âge..., «Sur des crânes déformés de la
nécropole de Saint-Prex», Sauter et al, «Un mal de Pott du
cimetière burgonde de Saint-Prex», ainsi que C. Simon,
«La déformation crânienne artificielle de la nécropole de

Sézegnin» et «Nécropole de Sézegnin... Etude anthropologique

et paléodémographique». Contrairement à cet
auteur, nous ne pensons pas que cette coutume ait subsisté

jusqu'au 6e siècle, car nous n'en avons pas de preuve
archéologique certaine.

22 Par exemple à Nyon-Clémenty (inédit).
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core nettement insuffisante; les découvertes de
Saint-Prex peuvent se répéter ailleurs, tandis
que les autres sites connus témoignent de Bur-
gondes déjà passablement assimilés. D'un
document aussi ponctuel il serait donc bien hardi
de tirer des conclusions sur la densité de cet

apport de population, en voulant par exemple
le limiter à quelques sites privilégiés.

Depuis plusieurs décennies, la science historique

et archéologique a mis en évidence cette
notion fondamentale d'assimilation. Dès lors,
il est généralement admis que la fusion s'est
réalisée rapidement et aisément entre Burgon-
des et Gallo-Romains, sans doute davantage
qu'avec d'autres peuples germaniques introduits

dans l'Empire. La pauvreté des dépôts
funéraires, l'adoption de formes artistiques
antiques et le rapide abandon de la coutume de
la déformation crânienne artificielle en témoignent.

Notre territoire ne montre guère non
plus de ségrégation entre cimetières (à défaut
de connaître les habitats, il faut bien se rabattre
sur cette seule source d'information) indigènes
et cimetières germaniques.

Saint-Prex pourrait constituer une exception
à cet égard et prend ainsi une signification très
importante. Si le cimetière du Vieux-Moulin
possède des caractéristiques propres
remarquables, il acquiert encore bien plus de valeur
et d'intérêt lorsqu'on le compare aux tombes
qui entourent les églises successives ou ont été
abritées par elles. C'est le seul exemple connu
de cimetière burgonde (au sens propre proche

d'une église du haut Moyen Age. Il est
certain que les deux lieux d'inhumation ont
coexisté pendant un temps, assez court, qui
équivaut au plus à la durée d'utilisation du
cimetière du Vieux-Moulin, soit pendant environ

un siècle, car il ne doit pas avoir été
abandonné après la seconde moitié du 6e siècle.
L'absence de continuité spatiale entre les deux
cimetières, malgré leur proximité, ne prouve
rien à elle seule, mais elle s'accompagne d'une
nette différence dans l'orientation générale des
tombes. Plus frappante encore est la rareté des

objets découverts dans les sépultures de l'église.

On pourrait supposer malgré tout l'existence

d'un cimetière unique, mais la divergence
d'orientation n'en laisserait pas moins l'image
de groupes bien distincts.

Il y a donc assurément deux populations à

Saint-Prex, l'une gallo-romaine, l'autre
burgonde. Nous proposons d'expliquer leur discri¬

mination, tout à fait pacifique du reste, par des

raisons religieuses. Les Burgondes ont en effet
conservé jusqu'au 6e siècle leur confession
arienne et cela les a tenus éloignés, sinon des

populations catholiques gallo-romaines, du
moins certainement de leurs sanctuaires et des

complexes funéraires qui y étaient associés. La
proximité des cimetières nous permet de penser

que, si notre hypothèse est valable, l'obstacle

confessionnel était beaucoup moins
infranchissable dans la vie quotidienne d'une population

rurale que dans les écrits des docteurs de

l'Eglise. Nous sommes conforté dans notre
interprétation par la chronologie du cimetière.
La période de l'abandon correspond au
moment où les Burgondes, suivant leur roi Sigis-
mond, ont adopté le catholicisme, dès 516, si

l'on tient compte d'une période d'adaptation
d'une ou deux générations. Cette conversion a
donc rendu superflu un cimetière distinct de

celui entourant l'église et les Burgondes ont
ainsi achevé leur assimilation, qui se manifeste
sur le plan archéologique par l'adoption des

tombes en dalles, d'abord au Vieux-Moulin,
puis dans et autour de l'église, où les formes de
tombes construites en dur sont de très loin les

plus représentées.
Saint-Prex est donc un document archéologique

exceptionnel, probablement le seul qui
permette d'appréhender concrètement
l'assimilation des Burgondes au monde gallo-romain

catholique. Site privilégié pour l'archéologue,

mais peut-être aussi privilégié dans le
contexte culturel de l'époque. On peut supposer

que le mausolée gallo-romain est l'unique
vestige d'un site important qui a déterminé la
formation d'une communauté paroissiale,
mais a aussi exercé un attrait sur les Burgondes,

pour autant toutefois que ceux-ci aient été
libres de choisir leurs lieux d'établissement. De
plus, la fondation de la première église peut
être intervenue comme réaction au voisinage
nouveau de l'hérésie arienne; suivant le même
raisonnement, on pourrait lier la construction
de la deuxième église, datée par P. Eggenberger
et Ph. Jaton du 6e ou du 7e siècle, à l'accroissement

subit de la communauté catholique.
L'importance des questions soulevées ici et

les directions de recherche suggérées par nos
interprétations, qui conservent un caractère
provisoire, ne font que plus vivement souhaiter

une étude exhaustive sur le cimetière du
Vieux-Moulin.
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II. Inventaire des trouvailles

1. Le mobilier funéraire du haut Moyen Age

ST.P. 10 (remblai de la tombe 106)

Boucle d'oreille en argent formée d'un
anneau ouvert, avec une extrémité en pointe;
l'autre moitié de l'anneau est décorée de traits
incisés et se termine par un polyèdre massif
entouré d'un anneau perlé. Diam. : 17 mm (fig.
119).

Datation proposée: 5e siècle - pr. m. du 7e

siècle.

L'anneau perlé qui entoure de polyèdre
pourrait être secondaire. Il n'y a pas de

différence marquée entre les pièces anciennes et les

pièces tardives. Cette catégorie d'objet est en

usage du 5 e siècle à la première moitié du 7e

siècle. Après 650, les boucles de ce type deviennent

rares. Voir Uta von Freeden, «Untersuchungen

zu merowingerzeitlichen Ohrringen
bei den Alamannen», p. 287-298; Rudolf
Moosbrugger-Leu, Die Schweiz zur Merowin-
gerzeit, vol. A, p. 199-202, vol. B, pl. 51,1.

Fig. 119.

Ech.: 1:1.

ST.P. 10.
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ST. P. 212 (remblai de la tombe 213)

Ferret en bronze. L'extrémité droite porte
quatre rivets en argent à bords perlés; l'autre
extrémité se termine en pointe, ses bords sont
biseautés. Long.: 107 mm; larg.: 17 mm (fig.
120).

Datation proposée: deuxième moitié ou fin
du 7e siècle.

Si l'on compare cet objet avec les ferrets de

même catégorie étudiés par F. Stein, on constate

qu'ils portent habituellement deux ou trois
rivets. Ce ferret devait probablement être utilisé

avec une petite boucle. Voir Frauke Stein,
«Adelsgräber des achten Jahrhunderts in
Deutschland», p. 32-37.

Fig. 120. ST.P. 212.
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ST. P. 223 (remblai de la tombe 218/215)

Bossette en bronze. Diam. : 19 mm. Cette
bossette provient sans doute de la plaque-boucle

ST.P. 320.

ST.P. 224 (remblai hors des tombes)

Plaque-boucle en fer (type C, Biilach). De
forme légèrement trapézoïdale, la plaque a une
extrémité distale se terminant en queue
d'aronde et portait trois bossettes de fer. La
boucle est ovale, haute, à section rectangulaire
oblique; la base de l'ardillon est arrondie.
Long, de la plaque: 92 mm; larg.: 54 mm.

Long, de la boucle: 22 mm; larg.: 66 mm (fig.
121).

Datation proposée: premier tiers ou première

moitié du 7e siècle.

Voir Max Martin, «Das spätrömisch-früh-
mittelalterliche Gräberfeld von Kaiseraugst,
Kt. Aargau», tombe 921; Georges-Auguste
Matile, «Notice sur des tombeaux
romains...»

Fig. 121. ST.P. 224. Ech. 1:2.
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ST.P. 250 (remblai de la tombe 221)

Plaque-boucle en fer (type A). La plaque
trapézoïdale, fortement corrodée, a des bords
festonnés. Elle portait à l'origine trois bossettes,
seuls les rivets sont encore en place. A l'extrémité

distale, une protubérance arrondie est
encadrée par une queue d'aronde. Le champ
médian est marqué par un triangle étroit et

allongé rempli par un décor d'entrelacs et qui
s'inscrivait sans doute dans un placage d'ar¬

gent. La boucle, ovale, à section rectangulaire
oblique, était recouverte d'argent et ornée à la
base par un bord perlé; l'ardillon possède un
bouclier scutiforme qui était, à l'origine,
également plaqué d'argent. Long, de la plaque:
132 mm; larg. : 72 mm. Long, de la boucle: 60

mm; larg.: 90 mm (fig. 122).
Datation proposée: deuxième moitié du 7e

siècle.

Voir Rudolf Moosbrugger-Leu, Die
frühmittelalterlichen Gürtelbeschläge der Schweiz.

Fig. 122. ST.P. 250.
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ST. P. 255 (remblai de la tombe 221)

Agrafe à double crochet en bronze. Le corps
plat est doté, sur une face, d'un tenon perforé
destiné à fixer une chaînette et décoré de six
cercles pointés, comme l'arête festonnée par
gravure; l'autre face est ornée de deux stries

longitudinales. Long.: 28 mm (fig. 123).
Datation proposée: 7e - 8e siècle.
Ces objets sont généralement datés de la fin

de la période mérovingienne. Voir notam¬

ment: A. Audin, «Destination des agrafes
mérovingiennes à double crochet»; G. Fouet,
«Agrafes à double crochet du IVe siècle dans la
villa de Montmaurin (Haute-Garonne)»; A.
Jeannet, «Les agrafes à double crochet à l'époque

mérovingienne»; W. Hubener, «Mero-
wingerzeitliche Kettenschmuckträge in
Westeuropa»; A. Roes, «Agrafes du haut Moyen
Age à double crochet».

Fig. 123. ST.P. 255.

ST.P. 256 (remblai de la tombe 222)

Agrafe à double crochet en bronze. Le corps
plat est perforé au centre et orné, sur chaque
face, de deux cercles pointés; l'arête est festonnée

par gravure. Long.: 30 mm (fig. 124).

Eck : 1:1.

Datation proposée : 7e - 8e siècle.

Voir ouvrages de référence mentionnés
supra pour ST.P. 255.

Eck: 1:1.

Fig. 124. ST.P. 256.
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ST.P. 281 (remblai de la tombe 240)

Objet en bronze, circulaire, orné de deux
cercles gravés et percé d'un trou central.
Fragmentaire. Diam.: 24 mm (fig. 125).

Fig. 125. ST.P. 281.

Il s'agit sans doute de l'extrémité d'un objet
cassé. Le trou est peut-être secondaire, il semble

avoir été percé ou agrandi avec un clou
dont on sent encore la forme. Voir Max Martin,

op. cit., tombe 1244.

Eck: 1:1.

ST.P. 284 (près du squelette de la tombe 238)

Plaquette en fer, trapézoïdale, à bords
festonnés, avec deux rivets. L'objet faisait partie
d'une garniture ; il était posé verticalement sur
le cuir. Long.: 23 mm; larg.: 45 mm (fig.
126).

Datation proposée: milieu du 7e siècle.
Il est assez rare que ce genre de plaque ne

compte que deux rivets et ne porte pas de

décor. Voir notamment: Otto Tschumi, «Beiträge

zur Siedlungsgeschichte des Aaregebietes...»,

pl. II, 257.

Fig. 126. ST.P. 284. Eck: 1:1.
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ST. P. 320 (remblai de la tombe 218/215)

Garniture de ceinture composée d'une
plaque-boucle, d'une contre-plaque et d'une plaque

dorsale. Plaque-boucle en fer. La plaque,
circulaire, est ornée de trois bossettes en bronze

cerclées d'un anneau d'argent torsadé; la
boucle est ovale, à section ovale oblique, elle
est dotée d'un ardillon en bronze à base scuti-
forme. La contre-plaque, en fer, est rectangulaire.

La plaque dorsale, en fer, carrée, portait à

l'origine quatre bossettes semblables à celles
décorant la plaque-boucle mais d'un diamètre
plus petit. Diam. de la plaque : 8 5 mm ; long, de
la boucle: 53 mm; larg.: 86 mm. Long, de la
contre-plaque: 57 mm; larg.: 77 mm. Long, de
la plaque dorsale: 56 mm; larg.: 58 mm (fig.
127).

Datation proposée: milieu ou deuxième
moitié du 7e siècle.

Couteau en fer, à soie plate, portant sur chaque

face de la lame quatre rainures longitudinales;

pointe légèrement incurvée, section
triangulaire. Long, de la soie: 64 mm; long, de

la lame : 114 mm. Style en fer, pointe
légèrement incurvée, section arrondie. Long.:
111 mm (fig. 128).

La ceinture était peut-être posée dans la tombe

à côté du sujet car la boucle a été trouvée
repliée. Ces objets pourraient provenir d'une
sépulture d'ecclésiastique. A Kaiseraugst, les

plaques-boucles de grandes dimensions sont
portées par des hommes. A Lausanne-Bel-Air,
la tombe 48 contenait, avec un scramasax, un
couteau présentant des rainures et une plaque-
boucle de fer circulaire dotée d'un ardillon en
bronze. Voir notamment : Max Martin, op. cit.,
tombe 1226, plaque-boucle de forme différente

mais avec un ardillon en bronze ; R. Christlein,

«Das Alamannische Reihengräberfeld
von Marktoberdorf im Allgäu», pl. 71, 5-6,
tombe 147 (plaque dorsale) ; R. Moosbrugger-
Leu, «Le scramasax décoré de Lausanne-Bel-
Air» (tombe 48), p. 10-21 et fig. 1 ; J. Werner,
«Die Ausgrabungen in St. Ulrich und Afra
in Augsburg...», p. 148 et fig. 4, 1 (voir aussi

p. 151-152; O. Tschumi, op. cit., tombe 257,
p. 135, fig. 5, p. 139.

Ech.: 1:3.

Fig. 127. ST.P. 320.
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Fig. 128. ST. P. 320. Eck: 1:2.
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2. Les monnaies, par Colin Martin

(Le triens de Saint-Prex, extrait de «Trouvailles
récentes sur les bords du Léman de solidi et

de triens», article publié par Colin Martin dans
la Gazette numismatique suisse, 119, 1980,

p. 75-77)
A Saint-Prex, au cours de fouilles dans le

sous-sol de l'église, une tombe nous a livré un
triens mérovingien (tombe 241/243; liste des

trouvailles non publiée, ST.P. 291).
Av.+EV ONO VICO FIT
Buste à d. avec 2 points devant et 2 derrière

la tête.
Rv. + D GOLFO MONET
Croix accostée des lettres L et E.

1-04 g.
Cette pièce est attribuée par Prou1 à Evaux,

dans la Creuse.
Un exemplaire est conservé à la Bibliothèque

Nationale, Paris:

Av. + EV VNO VICI
Rv. + D VLFO MONIT.
Croix accostée aux 1, 3 et 4 d'un anneau.
1.24 g.

Belfort2 attribue à Evaux également le triens
suivant:

Av. + AV VNV
Rv. + TREDEVLDV.
Victoria avec couronne à g.
Le triens de Saint-Prex était d'une fragilité

extrême. Reçu brisé en trois morceaux il s'est
cassé en quatre à la photographie, puis
désagrégé au cours de l'analyse qualitative au spec-
tromètre à fluorescence de rayons X.

Cet examen nous a été aimablement offert

par les Etablissements Castolin, à Saint-Sul-
pice, grâce à l'entremise de son directeur
M. Claude Vuilleumier.

L'analyse quantitative faite pour l'argent,
l'or et le cuivre a confirmé le manque d'homogénéité

des quatre fragments (en %).

Argent%
Or
Cuivre
Autres élém.

60.4 59.4 58.8 52.4 moyenne
30.5 29.1 37.7 38.9 moyenne

1.8 2.0 2.2 2.0 moyenne
7.3 9.5 1.3 6.7 moyenne

57.75
34.05

6.20
6.20

100 100 100 100 100

Les autres éléments: fer, calcium, potassium
et silicium n'ont pu être dosés, par manque de

matière. Les trois derniers proviennent sans
doute de résidus du sol, incrustés dans la
matière.

Ces résultats nous confirment que ce type

d'analyse ne met en valeur qu'une infime partie

de la surface des pièces. De là les grandes
différences mesurées d'un fragment à l'autre.

Nous ne connaissons pas la teneur en or des

deux pièces citées par Prou et Belfort.

1 M. Prou, Les monnaies mérovingiennes de la Bibliothèque

Nationale, Paris (1892), 1982.

1 A. de Belfort, Description générale des monnaies
mérovingiennes I-V(1892-1895), 6178.

237



3. Fragments d'architecture romaine,

par Philippe Bridel

Les fouilles de 1911-1912 ont livré quatre
blocs architecturaux dont l'origine romaine est
attestée par leur décor sculpté ou leur aspect
général. Certains présentent des traces évidentes

de retailles, sans doute réalisées pour en
faciliter le remploi. La provenance originale de

ces vestiges reste mystérieuse et rien n'indique
qu'ils aient appartenu à un même et unique
édifice. L'étude de la collection lapidaire du
Musée romain de Vidy pourrait fournir quelques

éléments typologiquement ou iconogra-
phiquement comparables, en particulier pour
la pièce n° 1, qui conserve un beau fragment
défrisé à rinceaux. Il a cependant paru
judicieux de présenter dans le cadre de ce volume
ces quelques fragments d'architecture scellés

dans la façade sud de l'église de Saint-Prex

pour trois d'entre eux, le dernier étant
actuellement entreposé dans le caveau situé au sous-
sol, et aménagé en dépôt lapidaire.

1. Fragment de frise, peut-être architravée à

l'origine (fig. 129).

Calcaire jaune du Jura (hauterivien).

Haut, cons.: 0,22 m, dont 0,195 m pour la

frise, sommée d'un listel de 0,025 m; long,
cons.: 0,78 m; larg. cons. 0,17 m. Face
antérieure, lit d'attente et joint droit partiellement
conservés.

Face arrière, joint gauche et lit de pose sciés

lors du remploi du bloc comme élément d'une
tombe médiévale. Provenance: église de Saint-
Prex, fouilles de 1911-1912.

Sous un fin listel de couronnement, en grande

partie disparu, il ne subsiste que le tiers
supérieur d'une frise à rinceaux, du type «à
tiges lisses», jaillissant d'un culot composé de

trois feuilles d'acanthe. Seules deux d'entre
elles sont visibles: celle du centre, avec son
pistil sommital, celle de gauche qui donne
naissance à une tige amorçant un enroulement vers
la gauche, de haut en bas. La tige de cette
volute-pédoncule est munie à sa base d'une petite
bractée et se termine par un calice en forme de

lunule, d'où jaillit une feuille très allongée, aux
lobes et indentations peu distincts, à peine
indiqués. Cette feuille se terminait peut-être

par un retroussis supérieur dont on croit lire la
découpe tout à gauche. Au-dessous, issu sans
doute de l'enroulement inférieur de la volute,
on voit le sommet d'une feuille de lierre, avec
sa tige recourbée.

Cette composition très libre de motifs traités
sans grand souci de respecter les schémas
canoniques de la frise à rinceaux, ne manque cependant

pas d'un certain charme, bien que le rendu

reste très sommaire. Compte tenu de l'état
fragmentaire de la pièce qui permet à peine
d'identifier le schéma décoratif, il serait hasardeux

d'en pousser plus loin l'étude stylistique
pour tenter d'en proposer une mise en série

typologique et une datation.
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2. Fragment de frise architravée (fig. 130)

Calcaire jaune du Jura (hauterivien)
Haut, cons.: 0,448 m; long, cons.: 0,725 m;

larg. cons, :0,15m.
Face antérieure, joint droit et lit de pose

partiellement conservés.
Face arrière retaillée à la scie; le bloc est

cassé à gauche et en haut, où la frise n'est qu'à
peine amorcée et ne présente aucun décor
sculpté.

Elle a cependant gardé l'empreinte d'un
scellement moderne qui fixait la pièce au mur de la
façade sud de l'église.

Provenance : église de Saint-Prex, fouilles de
1911-1912.

Face antérieure, joints droit et inférieur
conservés. La face arrière, les joints gauche et
supérieur sont sciés et sans doute le résultat
d'un remploi.

Provenance : église de Saint-Prex, fouilles de
1911-1912.

La face antérieure, soigneusement dressée à

la gradine, est séparée en deux panneaux
inégaux par deux cannelures rudentées d'inégales
largeurs. A la base, ces rudentures présentent
l'habituel ménisque en demi-cercle qui vient
s'amortir sur une moulure de base dont le profil

en retour se devine encore à gauche, peut-
être une simple baguette en demi-rond couronnant

un bandeau droit.
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Fig. 130. Fragment de frise architravée. Ech.: 1:10.

Sous le champ de la frise qui se terminait en
congé, l'ensemble du profil de l'architrave est
conservé, avec son bandeau de couronnement
et ses trois faces en léger talus dont la hauteur
croît de haut en bas. Chacune est couronnée
par une moulure ornée: en haut, c'est un motif
de rais-de-cœur sur kymation lesbique, très
endommagé et à peine identifiable; au centre,
un rang de perles et pirouettes presque
cylindriques; en bas, un rang de perles allongées.

Les faibles dimensions et l'état de conservation

médiocre de la pièce rendent aléatoire toute

tentative d'étude stylistique et de datation.

3. Dalle de placage fig. 131)

Calcaire jaune du Jura (hauterivien)
Haut, cons.: 0,72 m; long, cons.: 0,71 m;

ép.: 0,155 m. <T

Fig. 131. Dalle de placage. Ech.: 1:10.
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De par sa structure et son décor, ce panneau
relève d'une architecture d'applique qui habillait

probablement un mur de petit appareil.

4. Chaperon (fig. 132)

Calcaire blanc du Jura (urgonien)
Haut. : 0,35 m; long. : 0,80 m; larg. : 0,67 m.
Toutes les faces sont conservées. A la base

des deux longs côtés, le profil en demi-cylindre
s'amortit en un bandeau vertical haut de

0,09 m, saillant sur l'un des côtés, tangeant sur
l'autre. Trou de louve à la face supérieure;
cavité (de manœuvre ou de scellement?) à la
base de chacune des faces de joint.

Provenance : église de Saint-Prex, fouilles de

1911-1912.
Une pièce très semblable est conservée sur

l'esplanade Jules-César du Musée romain de

Nyon (MRN, sans n°). En raison de leurs
modestes dimensions et de leur décor peu soigné,
ces quelques fragments d'architectures romaines

ne proviennent sans doute pas d'un édifice
public. Nous y verrions plutôt les vestiges spo-
radiques de quelques monuments funéraires
démantelés et pillés pour en extraire les matériaux

récupérables, peut-être une fois encore

pour assurer aux défunts du lieu une sépulture
digne et durable.
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4. Quelques objets de céramique et pierres de

taille médiévales, par Werner Stöckli

Fragment de gobelet
Pâte grise lissée

Décoration avec traits croisés peu profonds
7e siècle

n° invent. ST.P. 282-1

Annuaire de la société suisse de préhistoire et

d'archéologie, 1968/69 Chronique archéologique,

ARDON VS, p. 155 -163, fig. 53.

Fig. 133. ST.P. 282-1.

Pot, pièce de fond
pâte grise
diamètre 10 cm
12e/13e siècle

n° invent. ST.P. 216-2

Pot, pièce de fond
pâte grise
diamètre 9 cm
13e siècle

n° invent. ST.P. 9-2

Petit gobelet, pièce de fond
pâte rouge non vernissée
diamètre 7 cm
14e/15e siècle

n° invent. ST.P. 300-1

Pot, pièce de bord
pâte rouge
diam. 15,5 cm
13e/14e siècle

n° invent. ST.P. 327-1

V ~

Fig. 134. ST.P. 216-2, ST.P. 9-2, ST.P. 300-1.
ST.P. 327-1. Ech.: 1:2.
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En 1978, lors de la démolition de l'ancienne
chaufferie, deux éléments architecturaux en
molasse ont été découverts (fig. 135). Il s'agit
de fragments de bandeaux. Le premier, haut de
15 cm, est profilé d'un cavet superposé d'un
plat, mesurant chacun 7,5 cm. Le second est

profilé d'un tore, de 6 cm, superposé d'un plat.
Dans les deux cas, des traces de rubéfaction

sont visibles; pour la première pièce, ces traces
atteignent une profondeur de 2 cm (indiquée
en traitillé sur le dessin). Sur les deux pièces
d'œuvre, l'arête inférieure du plat a été retaillée
au ciseau, postérieurement à leur rubéfaction.
Ces deux fragments de bandeau doivent être
placés dans le contexte de l'église romane de la
fin du 12e siècle.

Fig. 135. Fragments de pierres de taille moulurées. Ech.: 1:2.
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